
CONSEIL MUNICIPAL du 3 décembre 2007 

PRESENTS : Mrs CHARLES (mandant de Mme BITAUDEAU), DELOINCE, LECOMTE 
(mandant de Mr BEAUFOL) Melle BERTHET, Mme MORLET, BERNARD, LEROY, 
LAMARQUE, BOLLE, GACOUGNOLLE, RINGUET, MOREUX, Mmes JENDROT, MONNIER  
 

ABSENTS : Mrs BEAUFOL (excusé), DUBUFFET, Mmes STOERI, BITAUDEAU (excusée), 
Mme PESTEL 
 

SECRETAIRE : Mr Patrick BERNARD 
 

OBJET : Choix assureurs 

 

Mademoiselle BERTHET expose aux membres de l’assemblée que six compagnies d’assurances ont été 

consultées en vue du renouvellement des contrats d’assurances de la commune au 1er janvier 2008 ; 

seules quatre ont répondu. 

 

Cette consultation était divisée en 5 lots : 

 

 lot n° 1 : Dommages aux biens et risques annexes 

 lot n° 2 : Responsabilité civile et risques annexes 

 lot n° 3 : Protection juridique de la commune, du personnel et des élus 

 lot n° 4 : Flotte automobile et risques annexes 

 lot n° 5 : Contrat assurance statutaire 

 

Après avoir comparé les différentes propositions, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité : 

 

RETIENT  

 

 lot n° 1 : GROUPAMA 

 lot n° 2 : GROUPAMA 

 lot n° 3 : GROUPAMA 

 lot n° 4 : GROUPAMA 

 lot n° 5 : CACEP 

 

AUTORISE le Maire, ou à défaut, un Adjoint, à signer les contrats d’assurances. 
 

OBJET : Emprunt 100.000 ú 

 

Monsieur Le Président rappelle que pour financer la transformation d’un logement de fonction en cabinet 

médical ainsi que la consolidation et le ravalement des pignons de l’Abside et du Centre Socio Culturel, il 

est opportun de recourir à un emprunt d’un montant total de 100.000 €. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance en tous ses termes des pièces annexées établies par 

DEXIA Crédit Local, agissant tant pour lui-même que, le cas échéant, pour sa filiale DEXIA MA, société 

régie par les articles L 515-13 à L 515-33 du Code Monétaire et financier, et après en avoir délibéré : 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Principales caractéristiques du prêt 

 

Ce prêt comporte : 

 

 une phase de mobilisation des fonds 

 une phase d’amortissement du capital mobilisé en une tranche prédéterminée 

 

Les fonds mobilisés, y compris ceux versés automatiquement, jusqu’au terme de la phase de mobilisation, 

sont dénommés «Encours en phase de mobilisation» 

 



MONTANT: 100.000 € (cent mille euros) 

 

Durée totale maximale: 15 ans et 4 mois dont : 

 

 phase de mobilisation : 4 mois 

 durée de la phase d’amortissement : 15 ans 

 

Objet du prêt: financement de la transformation d’un logement de fonction en cabinet médical ainsi que 

la consolidation et le ravalement des pignons de l’Abside et du Centre Socio Culturel. 

 

PHASE DE MOBILISATION 

 

 Taux indexé : EONIA auquel s’ajoute une marge de 0,25% 

 Paiement des intérêts : mensuel 

 Mobilisation des fonds : à la demande de l’emprunteur, en une ou plusieurs fois, jusqu’au terme de 

la phase de mobilisation fixée le 31.03.2008 et avec versement automatique, au terme de la phase de 

mobilisation, des fonds non encore mobilisés 

 Commission d’engagement : néant 

 

PHASE DôAMORTISSEMENT 

 

 Taux fixe garanti : 4,68% 

 Périodicité des échéances : annuelle 

 Mode d’amortissement : échéance constante 

 Le profil d’amortissement du prêt résultant du versement des fonds le 31.03.2008, du paiement de la 
première échéance le 01.10.2008 et de la deuxième échéance au 01.01.2009 génère une charge 

budgétaire annuelle équivalente à celle d’un prêt au taux de 3,91% de même montant avec une 

première échéance 12 mois après le versement des fonds et une deuxième échéance 12 mois après la 

première échéance, les échéances suivantes étant positionnées dans les deux cas à intervalle régulier 

de 12 mois 

 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

 

Monsieur Jean-Pierre CHARLES, Maire, ou à défaut Monsieur Jean-Pierre DELOINCE, 1er Adjoint, 

sont autorisés à signer le contrat de prêt et sont habilités à procéder ultérieurement, sans autre 

délibération, et à leur initiative, aux différentes opérations prévues dans le contrat et reçoivent tous 

pouvoirs à cet effet  
 

OBJET : Emprunt-relais de 70.000 ú 

 

Monsieur Le Maire rappelle qu’en attendant d’avoir encaissé les subventions relatives aux travaux de 

transformation d’un logement de fonction en cabinet médical, il est opportun de recourir à un emprunt-

relais d’un montant total de 70.000 €. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance en tous ses termes des pièces annexées établies par 

DEXIA Crédit Local, agissant tant pour lui-même que, le cas échéant, pour sa filiale DEXIA MA, société 

régie par les articles L 515-13 à L 515-33 du Code Monétaire et financier, et après en avoir délibéré : 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Principales caractéristiques du prêt 

 

MONTANT: 70.000 € (soixante dix mille euros) 

 

Durée totale maximale: 2 ans 

 

Objet du prêt : Attente du versement des subventions 

 

CONDITIONS FINANCIERES 

 

 Taux indexé : TAG 3 mois auquel s’ajoute une marge de 0,21% 



 Versement des fonds : à la demande de l’emprunteur, pour le montant total du prêt, dans les 3 mois 
qui suivent la signature du contrat 

 Commission d’engagement : 0 € 

 

ECHEANCE 

 

 Périodicité : trimestrielle 

 Mode d’amortissement : constant 

 Différé d’amortissement : 7 échéances 

 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

 

Monsieur Jean-Pierre CHARLES, Maire, ou à défaut Monsieur Jean-Pierre DELOINCE, 1er Adjoint, 

sont autorisés à signer le contrat de prêt et sont habilités à procéder ultérieurement, sans autre 

délibération, et à leur initiative, aux différentes opérations prévues dans le contrat et reçoivent tous 

pouvoirs à cet effet 
 

OBJET : Prolongation du contrat et actualisation des droits de place 

 

Monsieur Le Maire informe l’assemblée que le contrat de délégation du service des marchés arrive à 

échéance le 31 décembre 2007 et propose de le reconduire pour un an. 

Il soumet également à l’assemblée la proposition d’actualisation des tarifs faite par «Les Fils de Madame 

GERAUD» concessionnaire des droits de place du marché du jeudi matin.  

Conformément à la clause d’actualisation du contrat, la hausse pour 2008 est de 2,86% (3,73% en 2007) 

L’avis de la Présidente de l’Association des Commerçants Non Sédentaires a été sollicité. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

ACCEPTE la prolongation pour un an du contrat de délégation du service des marchés et autorise le 

Maire, ou, à défaut, un Adjoint à signer l’avenant 

 

ACCEPTE l’augmentation des tarifs des droits de place de 2,86% à compter du 1er janvier 2008 (Détail 

en annexe) 
 

OBJET : Modifications tarifs camping 2008 

 

Monsieur Le Maire expose aux membres de l’assemblée que, de plus en plus de camping-car fréquentent 

le camping, et payent le même prix que les caravanes et que, parfois, des ouvriers travaillant sur des 

chantiers, demandent à prendre des douches. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

FIXE les tarifs suivants à compter du 1er janvier prochain : 

 

Désignation Tarifs 2007 Tarifs 2008 

Douche  1,00 € 

Caravane 2,45 € 2,50 € 

Camping-car 2,45 € 5,00 € 
 

OBJET : Ouverture cr®dits dôinvestissement 2007 

 

Mademoiselle BERTHET expose à l’assemblée que l’article L 1612-1.3 du Code Général des 

Collectivités Territoriales autorise le Conseil Municipal à ouvrir des crédits en section d’investissement 

en 2007 dans la limite de 25% de ceux ouverts l’année précédente dans le cas où la collectivité n’aurait 

pas adopté son budget avant le 1er janvier 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

AUTORISE le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget 2007, à savoir : 



 

Chapitre Crédits 2007 Crédits 2008 

21 – Immobilisations corporelles 219.001 € 54.750 € 

23 – Immobilisations en cours 1.607.952 € 401.988 € 
 

OBJET : Choix des entreprises pour lôam®nagement du cabinet m®dical 

 

Monsieur DELOINCE expose aux membres de l’assemblée qu’un avis d’appel public à la concurrence en 

procédure adaptée a été lancé pour la transformation d’un logement de fonction en cabinet médical. 
La Commission d’Appel d’Offres a ouvert les plis le 18 octobre 2007 et a retenu les entreprises suivantes : 

 

 lot 1 : démolition, gros œuvre, ravalements : entreprise BATI 18 de MEREAU pour un montant H.T. de 
38.092,68 € 

 lot 2 : étanchéité :ETC LAKOUISSI de MEREAU pour un montant H.T. de 7.256,90 € 

 lot 3 : couverture ardoise : entreprise FOLTIER de CHAON pour un montant de 14.649,34 € 

 lot 4 : menuiseries extérieures bois fermetures : entreprise MOREAU de VATAN pour un montant H.T. de 

7.629,94 € 

 lot 5 : plâtrerie sèche menuiserie intérieure bois : entreprise EGCRI de BOURGES pour un montant H.T. de 

18.918,00 € 

 lot 6 : faux-plafonds : entreprise ISODEC de BOURGES pour un montant H.T. de 4.822,43 € 

 lot 7 :électricité : entreprise HUBERT d’ISSOUDUN pour un montant H.T. de 9.590,39 € 

 lot 8 : plomberie chauffage fuel ventilation :14.182,86 € 

 lot 9 : sols souples : entreprise CHAUVEAU de REUILLY pour un montant H.T. de 6.559,56 € 

 lot 10 : peinture faïences : entreprise CHAUVEAU de REUILLY pour un montant H.T. de 6.559,56 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

AUTORISE le Maire, ou à défaut un Adjoint, à signer les marchés 
 

OBJET : Subvention exceptionnelle 

 

Monsieur BERNARD expose aux membres de l’assemblée que l’association «Art et Création» a acheté 

les fournitures nécessaires à l’exposition et à l’animation organisée à l’Abside autour de l’art de la table le 

1er décembre 2007 et il propose que la commune apporte une aide financière à hauteur de 180 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

ATTRIBUE à l’association «Art et Création» une subvention exceptionnelle de 180 € 

 

DIT que cette somme est inscrite au B.P. 2007, article 6574, rubrique «subventions diverses» 
 

OBJET : Cr®ation dôune r®gie de recettes et dôune r®gie dôavance 

 

Monsieur Le Maire expose aux membres de l’assemblée que, pour le bon fonctionnement de la 

manifestation «La Foire aux Trufiaux», il s’avère nécessaire de créer deux régies, une de recettes et une 

d’avance. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE la création d’une régie de recettes et d’une régie d’avance auprès de la Trésorerie de GRACAY 

pour la manifestation «La Foire aux Trufiaux» 
 

OBJET : Construction gymnase : demande subvention D.D.R. 

 

Monsieur Le Maire expose aux membres de l’assemblée que nous sommes dans l’attente d’une réponse à 

notre demande de subvention C.N.D.S. (Ministère de la Jeunesse et des Sports) pour la construction du 

gymnase et propose qu’en cas de refus, nous fassions une demande dans le cadre de la Dotation de 

Développement Rural (D.D.R.) 

Le coût d’objectif de chantier s’élève à 1.240.000 € H.T. ; une subvention de 500.000 € a été attribuée par 

le Conseil Général dans le cadre d’un contrat d’opération. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 



 

SOLLICITE une subvention aussi élevée que possible auprès de l’Etat dans le cadre de la D.D.R. 

 


